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L'ISOE part fixe à hauteur de ta quotité de travail 

L’ISOE part fixe est versée à hauteur de la quotité de travail.

La réduction du temps de travail n'a aucun impact sur l’évolution de carrière et sur la durée dans un échelon.

A savoir pour un temps partiel à 80%, celui-ci est rémunéré au  6/7ème (soit 85,7%). C'est donc le même
pourcentage qui s'appliquera à l'ISOE.
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